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, 
Lors de la sec0naf3 partie-de sa praière 'session ordinaire, 

. 
11$&$semb14e gkxkale :PU.~ saWLe d'un proJet de &aolu,Çio11 sur 10 crime 

de @%ocide, pr6aontb conJointement par les délégations de Cuba, de 

L'Inde et du Punaw3 (A/BUR/50). 

En a~firmwt par sa r$oolu.tion du 11 dkembre l@d (96 5) quo a$ 

génocide - 'refu.s'di droit & l'existence à des @?ou.pec; humains entiers c 

os% un crime de droit des, @XL~, ~th&eîi&l~e générale chargea le Conseil 

&ono&qu.~ et 8ocj.d. dlentreprendrs les btudos ndcossaires en vue de 

rddiger un projet de convention sur le crime de &nocide, H, soumettre à 

ltAsr-embl&e g$nbralu Los3 de sa prf.kentu session, 

Le Pi mars 1947, le Cons& Bcon0m;Lqu.e ttt social adopta une 
. < 

rdsolution par laqwlle il'chargeait le Socrétairo &néml : a) d'entre- 

grendre, avec lt&.dr: dlexports en droit international et criminel, les- 
.. 4 . , 

études nécesmiros en.vue de rkdig& un proJet de convention, coi'Ifo??mé~ 

mont & la &solu.tion do 1~&somblks g&l&ralo; ot b) de pXY%WYteX ELU 
‘. 

Conseil Bc0nomiqu.o et so&l, & sa prochaine session, un projet de 

conventîo~n su.~ i.0 crime d.6 g&xoclde, apr& avoir oonsultb la. Commission 

'lée &ndrale df&kdier 14 dkrelopjjement prorgrtissif au. 

et sa codifioation et,, si p033ible, &a Cominiasion des 

/- 
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di*oits de l'homme, et après avoir invit<.tous les gouvernements dos 

Etats Membres k exprimer 1ou.r avis sur cette question, 

kvcc la collaboration d t experts, 10 Socr6taire général prepara le 

texte d’un projet do convention et un commentaire qui furent soumis, le :. , ‘. 
13 juin 1947, à la Commission chargée d’etudier 10 d&eloppemont progressif ‘.’ .’ 
du. droit international et sa codification, Les @ouvernomenta des Etats 

: .< 
Membres n’ayant pas encore fait connaltrc leurs observations au sujet du 

projet d.e, convention, le Pr6sidén-t de ~cctCe’C!ommission declara,’ dans une 

lettre en date du 37 juin, ,qu.é la Commission ntBtai’t pas en 6tat actuelle- 

ment de donner son avis sur la question, &e 7 ju.illot 1947, le Secrétaire 
: ,’ ’ I ‘: . !. . 

gBn6ral transmit aux gowornements des Etats Mombrcs le projet de convention 

ct le commentaire on les priant de presentor leurs observations. 

LS 6 aoû.t 1947, au. cours de sa cinquième session, 1.0 Consoil Bcononiqw 

et social adopta u.no rdsolution, chargeant le Secrktairo gérkral de recucilT 

lir 10s observations des gouvornomepts des Etats Mo,mbrcs, informant 

lfAssemblée gckeralo qu’il se propose de poursu.ivro Ztexsmen de la question 

nu.ssi rapidemont quo possible, sous r6serve de nouvelles inst~otions do 
. . 

l~Asscii~l~% genéra~o, et pia,r&,,entr+t~p le Socr6ta5,ro g6nOral de 

transmettro à llAosembl& g6nerale le projet do convention sur le crime de 

gdnocido, pr6pore par 1s Sccrotariat conformement au. poragraphc (a) de la 

resolution du Conseil du. 28 mars 1947, c-n y joignant Los obsorvatioms dss 

gouvornomcnts des Etats Membres qui Zui seront parvonnes. 

LU Sec??hiire genkal a reçu de L’Inde, de HaIti (document A/401), 

des Philippines, du Venezuela (document i,/40Lll?dd.l), des gx,ts-Un~~ j 

d’Amérique (document A/40l/Add,2) et do la France (document P,/4Ol/Add. 3) 

des ObSEWXb~iOllS qui ont et6 transmises à Jlissemblee gQn&ale. 

A Sa q_u.atrs-vingwolcjilzîèm~ seance, le I 3 scptsmbre 1947, 1 t.kssemble,e 

genorale dkW.+a a la Sixième Commission 10 pakgrapho 86 du. rapport du 

Consoil oconomique ot social. (document ~/382), traitant du. projet de 

convention sur le gdnocîde. 



monaempn~,g : le Venezuela (document ‘~/~.6/14p), 1Wnion dOS RBpubliqu@s ., .‘. %. 

,, La ,ae&.&ne ~ous42om@u3~~n diaguta +m. con&ucnce, Lors de ses  ̂: , I , 
L seizième Bt dix-huitibme S~XBI, lea 4 et J.0 novm.bre 1947, la question 

do savoiy, à ~~31 organe le projet de’ c0mentioh imr Le gdnociae: deymlt être ,’ L 
, <. ,. 

r y-LT?oyb , et qual.s devraient %bro les termes du mmdat à d0nner à cet organe. ‘r 

lb ce qui, conoerne 1s choix de 1 torgane, trois avis diffdrents rfurent 

exprimés , Certaines a&.égati@2s soulignèrent l?s aspects sOOiolQ+.Lues de 

l!+tde à entreprond~e et le caractère polibIque du, problhe,, ainsi que les 
* I 

l .  . ,  
tenus de 10, r&Olution adoptée par le Wnseil Qconmique et soc$~, le 

* 
28, mars 1947, et se prononcèr&kt en‘ f13veUr au Conseil 6m&mLque et so$.al. 

D’autre? déldgations, SQu~ignmrt la nature Juridique du travail, 

pm$oanis&rent le renvoi & ~a COmmisSion ao droit intermtlonal0 D’autres 

encor 8, afin de n0 pas perdre de temps,’ p ro$xdwent de fafre entmer le 
‘I 

travail par In Comnission qwl, selon lt~ntentj.op de la Sous-Commission, *, 
: 

f onctiomura ccmxne organe intBrim.air@, ep attendant &‘&lection des membres 

de la c0ramiesi01~ de a320it intermtionnl, 4 uj.tte à le faire p0ursuivXQ par 

la Coxmnission de boit intsrnationa~~ 
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un0 délégation ~3uggéra que le gdn0cide dans son sens strict devrait 

être c0nsid&é en;,rQpport avec la codification des principes de Nuremberg 

'G-t quo ses aspects sociologiques, te@ que ~~intol&sn+ r&Cirzle OU . ‘., 
” religieuse, devraient @ire exwinbs par J.a Sous-Comission de la Commission /< , ., 
dos droits do l’homme s,roccupmt de la lutte contre Zes mesurck’ discri- ‘. ., .’ 

mlnd0ires 5t.de l~,p.~otqctiOn des minori!és. I 
,' 

‘Par huit voix. c0qtry.3 deux, la Sous-Commission se pro~~C+~ en fin . 

d@ compts pour’ le. ,renvoi. au Cor+eKi Bconor+que et social, Q-tant ontondu que 
.‘,. 1 

em.li-ci pourrait, s f,il 10: @sire, solli,citer IL rassistanoO aa la c’0&nissiOn 

'chargée, comme -0rgane~ Intérimaire, ayétuaier 10 d6vel&pem@nt progressif , 

an droit international ct ~lii. c0aif~pti0+ 

En ce qtii 00ncerne les termes au m3au-k à donner m-4. Consoil (SconamlqU 

et social, .quelquss d614gations auraient voulu Laisser à I'organe Char$~ 

de l%tuae du p-oblèmo, toute liberté ‘pour se prononcer soit en faveur d’U+ 

convention, sait en f&Veur de toute autre r&tbOdB uppropr~ée. 

D’autres délégations esti&rent toutefols que cette quosçion avait 

8t6 prbjugde par la $solution de l!AssemKl.ée g&&rale du 11 décembre 1946, 

cjlargeant Xe Conseil Bconomique et social dteh3wrend.w 10s étud*s 

n6cesshires en vue de r6diger un projet de convention sur le c-rime de 

génocide, Cette dernière opi,nion fut adoptée par dix woix contre de12X. 

En conséquence, la deuxième Sous-Commission propos0 que la 

sixième ~OnrmiSsiOn racammande à .l~Asso~blée généraJ,a L’adoption du projet 

de résolution suivant: 

~ROJI3T DE P,ESOIXtXON 

PROJET DE CONVIQVON SUR LE GENOCIIDX 

CONfXlXfEWT que le Co&&l éconWque et social u déclaré, aas ~a 

résolution en de.te du 6 août 1947, qu’il se propose a0 poursuivre 

llexamen a0 In question au génoçidc: aussi rapidement que possible, EIOUS 

réserva de nouvellos instructions de l’Assemblée &nérale; 



CONSIDERAI!Q lQmportance du problème ds la lutte contre le crime de 

ghocide en tant que crime international; 

REAFFIRMANT sa condamnation du crime de génocide telle qu’elle est 

TormulGe dans sa r6solution 96 (1) on data du 13. dhwnbre 1946; 

coNsTATm que k3 grmac mj0ebO a08 gouvernements aos E-bd3 Mmîbres do 

I~Organisntion des Nations Unies ntont pas c’nccze pr6sontci lews observati.ons 

sur 10 projet a0 copvention gr0par8 -par Le Secr6tariat concernant Xe orim 

do ghocido - projC3t qui leur avait ét& soumis par le Seor&aire I;én&raX Ze 

7 juillet 1947; 

ATTIRE LIATTE~TON des Etats Membres $irr lkrgence guIiL y a à ce q~.~ils 

pr&wstont l.eurs observations; 

Imm 3.e Conseil kcono@,qui$ et s af à continuer le travau qu ‘il a 

commenc6 sur la r8prossion du crime de @hoaide, y compris L’étude du proJet 

de convention proparé par le SecrBtariat, et de procéder 2~ Itéla?Joration 

dhne convention, avec l’aide, s’il le dbsir0, de la Commission chargée comme 

organa intérixrM.ro afo-buamr le d&olop-pement progressif &XI droit in.ternationûJ. 

et SE~ c0aific~tion; 

J$JJIQ~ au Cf$seil 6conomique 0: social qu’il ne aoit pas attenbs, 

pour caencar ses travaux, que les observations de tous 10s k3ouvepnements 3.X& 

soient parvenuQs; 0% 

INVITE le Conseil ~concxn$.que et soo3KL à pr&ssnter~ uur cette question 

un rapport .& la troisième session ordinaire de Z’Assembl6o g&xérale, 


